4 TAIKYIKY
REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
»
COUR D’APPEL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

RG N° 4313/2018
RG N° 4134/2018

JUGEMENT CONTRADICTOIRE
du 06/06/2019

Affaire :

LA SOCIETE SUNU
ASSURANCES IARD COTE
D'IVOIRE, anciennement LE

MILLENIUM ASSURANCE
INTERNATIONALE IARD dit LMAI
—IARD
(Maitre TOURE Marame)

C/

1/ LA SOCIETE DE
DISTRIBUTION D'EAU DE COTE
D'IVOIRE dite SODECI
(Maitre N'deye ADJOUSSOU-
THIAM)

2/ Maitre BLOA GEREMI
(Maitre N’ZI A. Clément)

DECISION :

Contradictoire

Déclare recevables et bien fondées
les oppositions de la Société de
Distribution d’Eau de Coéte d’lvoire
dite Sodeci et de Sunu Assurances
IARD Céte d’lvoire ;

Dit l'action en recouvrement des
frais prescrite ;

En conséquence, rétracte
l'ordonnance de taxe N°4579/2018
du 12/11/2018 les condamnant a
payer a Maitre Bloa Geremi, la
somme de 35.930.000 FCFA au
titre de frais, droits et émoluments ;

Condamne Maitre Bloa Geremi aux
entiers dépens de l'instance.
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doit étre rétractée ;

Statuant publiguement, co
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